
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1111-9, L4221-1 et suivants, 
VU le Code de l’Environnement et notamment l’article L222-1, 
VU le Code de l’Energie et notamment les articles L232-1 et L232-2, 
VU le Code de la construction et de l’habitation et notamment les articles, L312-2-1, L312-5-2, 
VU la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte et notamment son  

article 188, 
VU le règlement budgétaire et financier de la Région des Pays de la Loire, 
VU la délibération du Conseil régional modifiée du 18 décembre 2015 donnant délégation du Conseil Régional à la  

Commission Permanente, 
VU la délibération du Conseil Régional des 14, 15 et 16 décembre 2016 approuvant la feuille de route régionale sur la  

Transition énergétique 2017-2021,                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                
VU la délibération du Conseil régional des 18 et 19 décembre 2019 approuvant le Budget Primitif 2020 et notamment  

son programme 430 « Logement et efficacité énergétique » et son programme 543 «  Rénovation énergétique et 
déploiement sur  les territoires », 

VU la délibération du Conseil régional en date des 9 et 10 juillet 2020 approuvant le règlement « Soutien aux 
plateformes territoriales de rénovation énergétique » initial, 

VU la délibération de la commission permanente du Conseil régional du 13 novembre 2020 approuvant le soutien aux 
Plateformes territoriales de rénovation énergétique, 

VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du 21 mai 2021 abrogeant le règlement 
« Soutien de la Région aux plateformes territoriales de rénovation énergétique » initial, 

VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du 21 mai 2021 approuvant le nouveau 
règlement « Soutien de la Région aux plateformes territoriales de rénovation énergétique »  

 
 

En tant que chef de file Climat, Air, Energie, la Région Pays de la Loire s’est dotée d’une feuille de route régionale sur la 
transition énergétique 2017-2021. Elle est composée de 52 engagements concrets dont 6 d’entre eux concernent le 
bâtiment. Spécifiquement sur la rénovation énergétique, la Région a souhaité accélérer son action en s’appuyant sur le 
Programme Régional pour l’Efficacité Energétique (PREE). Au travers de ce programme, l’objectif est de porter l’ambition 
des Pays de la Loire au regard des enjeux énergétiques sur le bâti, en déployant les plateformes territoriales de rénovation 
énergétique (PTRE) sur l’ensemble du territoire ligérien, d’ici 2023, pour permettre l’accélération de la rénovation 
énergétique du logement et du tertiaire. 

Afin de mobiliser rapidement les territoires et de permettre une coordination efficiente des PTRE, la Région a souhaité 
amplifier son action en étant le porteur associé unique en Pays de la Loire du déploiement du programme de l’Etat : 
« Service d’Accompagnement à la Rénovation Energétique » (SARE). Lancé le 8 septembre 2019, le programme SARE 
est un dispositif de soutien aux territoires pour mieux informer les particuliers et propriétaires de petits tertiaires sur la 
rénovation énergétique, financé par des Certificats d’Economie d’Energie (CEE). Dans ce cadre, la Région a été désignée 
comme porteur associé unique du SARE. Ainsi, la Région est chargée de contractualiser avec les territoires pour leur 
attribuer le financement SARE pour leur PTRE.  

Dans cette dynamique, la Région souhaite apporter un financement complémentaire aux EPCI (ou groupements d’EPCI) 
pour leur PTRE au travers du présent règlement.  

Les PTRE peuvent s’adresser à l’ensemble des cibles du PREE : logements privés individuels et en copropriétés, pour des 
propriétaires occupants ou bailleurs ou locataires, bâtiments tertiaires publics et privés. 

Les missions des PTRE sont les suivantes : 

- information, conseils, accompagnement des ménages et des entreprises pour les bâtiments tertiaires, réalisation 

SSOOUUTTIIEENN  AAUUXX  PPLLAATTEEFFOORRMMEESS  TTEERRRRIITTOORRIIAALLEESS    

DDEE  RREENNOOVVAATTIIOONN    EENNEERRGGEETTIIQQUUEE    ((PPTTRREE))  
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d’audits énergétiques… 
- mobilisation des professionnels et acteurs concernés et accompagner leur montée en compétence ; 
- sensibilisation et conseil pour le tertiaire. 

Pour faciliter leur déploiement, un comité de suivi des PTRE sera organisé à l’échelle de chaque département. 

A noter : 

- l’attribution par la Région des aides SARE ne fait pas l’objet du présent règlement ;  
- l’aide régionale aux PTRE et le SARE sont cumulables et complémentaires. 

 

Qui peut bénéficier d’une aide régionale ? 

- Les établissements publics de coopération intercommunale de plus de 20 000 habitants et/ou porteurs d’un PCAET, 
- Les groupements d’EPCI (syndicats mixtes, pôles d’équilibres territoriaux et ruraux…) regroupant au moins 20 000 

habitants, 
 
Toutes ces structures doivent être situées en Pays de la Loire. 

Quelles conditions d’éligibilité ? 

L’aide régionale sera accordée pour la mise en place et ou la poursuite d’une PTRE en Pays de la Loire. 
La PTRE devra : 

- Accompagner tous particuliers propriétaires, locataires, bailleurs de logements privés (principal et secondaire, 
maison individuelle ou copropriété) hors logements sociaux, ainsi que les bâtiments tertiaires privés dans leur 
projet de rénovation énergétique des logements ; 

- Répondre à minima aux missions décrites dans le guide ADEME des actes métiers du programme SARE (Service 
d’accompagnement à la rénovation énergétique) ; 

- S’engager à utiliser et déployer l’usage d’un carnet numérique lorsqu’il sera mis en place ; 
  

Quelle est l’aide financière possible ? 

La Région apportera un financement pour une durée de 3 ans selon une part fixe, une part variable et un bonus. L’aide 
régionale est calculée sur la base du nombre de logements, situés en Pays de la Loire, de l’EPCI, hors logements sociaux 
(source DREAL Pays de la Loire Filocom 2020, basé sur les données INSEE de 2017) :  
 

- Part fixe, pour 3 ans indépendante du nombre de rénovations réalisées : 
 

Part fixe 
pour 3 

ans 

1.Territoires ruraux 2.  Agglomérations et 
Métropole (*) de moins de    

200 000 logements 
 

3. Agglomérations et 
Métropole (*) de plus de 

200 000 logements  

Taux 1,90 € / logement 1,50 € / logement 1,00 € / logement 

 
- Part variable : 210€ par actes réalisés correspondant à l’accompagnement et au suivi des travaux, aux prestations 

de maîtrise d’œuvre également. Le détail des actes est disponible dans le guide des actes métiers en vigueur au 
moment de la réception du dossier. 
 

Par ailleurs, la Région versera un bonus aux EPCI qui choisiraient de réaliser au sein de leur PTRE des passeports de 
rénovation énergétique : 50 € par passeport de rénovation énergétique réalisé pour les logements hors copropriétés. Le 
passeport de rénovation énergétique a pour objectif de préconiser des solutions de travaux adaptées au logement et en 
précise le calendrier, leur coût et les économies attendues, ainsi que les aides et financements possibles pour les réaliser 
et ce, afin d’obtenir le niveau BBC. Le descriptif du passeport de rénovation énergétique est détaillé en annexe 1.  
 
 
L’aide régionale dans le cadre du présent règlement ne peut pas venir en complément d’un autre dispositif régional.  
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Le versement des aides régionales intervient conformément aux modalités de versements précisées dans les conventions 
signées avec le bénéficiaire. 
 
(*) Sont considérés faisant partie de cette catégorie les territoires suivants : 

- Nantes Métropole  - La CARENE (St Nazaire)  - CA du Choletais 

- Angers Loire Métropole  - Mauge Communauté   - Saumur Val de Loire 

- Le Mans Métropole  - CA de Laval   - La Roche sur Yon Agglomération 

Quel est le contenu des dossiers ? 

Les dossiers transmis devront comporter : 
- Le formulaire de demande d’aide entièrement complété ; 
- Un RIB ;  
- Une délibération de la collectivité territoriale approuvant le projet de PTRE ; 
- Un dossier descriptif du projet de PTRE détaillant notamment : l’objectif du nombre de logements rénovés 

envisagés sur 3 ans, la gouvernance et l’animation à l’échelle du territoire de la PTRE, la complémentarité 
avec le SARE, les modalités d’organisation de la PTRE ; 

- L’estimation détaillée des coûts de la PTRE sur 3 ans. 
 

Ils seront transmis par courrier, au Conseil régional, à l’adresse suivante : 

Madame la Présidente du Conseil régional 

Direction de la Transition Energétique et de l’Environnement 

Hôtel de Région – 1, rue de la Loire 

44966 NANTES cedex 9 
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ANNEXE 1 - Passeport de la rénovation énergétique 

Conformément à la loi N°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte au travers 
du Programme régional pour l’efficacité énergétique (PREE) dans son axe 4 : Arrêter les modulations régionales du cahier 
des charges du « passeport énergétique ». 
Le passeport a pour objectif de préconiser un ensemble de travaux adaptés et échelonnés. Il préconise des solutions de 
travaux adaptées au logement et en précise le calendrier, leur coût et les économies attendues, ainsi que les aides et 
financements possibles pour les réaliser et ce, afin d’obtenir le niveau BBC. 
 

1. LE PASSEPORT DE LA RENOVATION ENERGETIQUE 
 

L’objectif du passeport de la rénovation énergétique est : 

- D’être un outil de sensibilisation et d’aide à la décision du ménage ; 

- D’être un constat de la situation du logement à travers 

o Une visite du logement, 

o Un audit de performance énergétique (méthode TH-C-E Ex) ; 

- De proposer différents scénarios de préconisations : 

o Planifiable dans le temps, 

o Respectant les pathologies du bâtiment (respect de l’ordonnancement des travaux), 

o Compatible avec la rénovation BBC par étapes ; 

- D’être un document synthétique facilement compréhensible par le ménage sans bagage technique ; 

- D’être un document technico-financier permettant au ménage de savoir quelles seront ses dépenses énergétiques, 

prêts éventuels associés aux travaux et aides dont il pourra bénéficier en fonction de son foyer fiscal ; 

- D’être un outil de suivi des travaux pouvant être intégré carnet numérique du logement, dès qu’il sera mis en place. 

Le passeport de la rénovation énergétique est donc le constat et les préconisations de travaux suivies dans le temps. 

L’étude initiale est un audit qui précise les travaux restant à faire après chaque étape. Le passeport consiste à suivre cet 

audit tout au long de la vie du logement et notamment jusqu’à l’atteinte du niveau BBC rénovation en y inscrivant les travaux 

réellement réalisés. 

La rénovation « BBC rénovation » (Bâtiment Basse Consommation Rénovation) est atteinte lorsque la consommation en 

énergie primaire (EP) est inférieure ou égale à 80 kWh/m².an. 

2. CONTENU DU PASSEPORT DE LA RENOVATION ENERGETIQUE 
 

Le passeport de la rénovation énergétique doit comporter : 

- Un audit de la situation existante, 

- Des préconisations de travaux adaptées au logement selon plusieurs scénarios pour aller vers une rénovation 

BBC, précisant les économies d’énergie attendues, les coûts ainsi que les aides mobilisables. 

A partir d’une analyse exhaustive du logement, le passeport doit dresser des propositions de programme d’économies 

d’énergies chiffrée permettant d’atteindre plusieurs scénarios de rénovation et dont à minima les scénarios suivants : 

- Niveau minimum du dispositif « SARE » soit 330 kWh/m².an soit la classe énergétique « E » ; 

- Niveau permettant à minima une diminution des consommations en énergie primaire (EP) de 40% et/ou atteignant 

un Niveau classe énergétique « C » soit un minimum de 150 kWh/m².an ; 

- Niveau BBC Rénovation soit 80 kWh/m².an ; 

Tous ces scénarios devront être jalonnés dans le temps, techniquement et financièrement en prenant en compte les 

différents risques de pathologie du bâtiment en fonction de l’ordonnancement des travaux. 

Le passeport devra prioriser et hiérarchiser les travaux préconisés et intégrer systématiquement dans les scénarios de 

travaux des préconisations intégrant l’utilisation d’énergies renouvelables, de matériaux biosourcés et/ou bas carbone ainsi 

que la problématique du confort d’été. 
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